
 

SENIORS EN VACANCES - COÛT DU SEJOUR  
       
 

VOTRE SITUATION : 
 
Voir ligne 14 de votre feuille impôts 
après décote, être non imposable 
avant déduction fiscale. 

COÛT 
DU 

SEJOUR 

PARTICIPATION 
 

ANCV 
 

A DEDUIRE  

ASSURANCE 
 

OBLIGATOIRE 
 

TAXE 
DE 

SEJOUR 

 
TRANSPORT 

COÛT 
TOTAL 

DU 
SEJOUR 

 
VOUS ETES IMPOSABLE  
Vous habitez à La Chapelle des Marais 
Subvention transport 55 € 00 

 
360 € 

  
15 € 00 

 
4.20€ 

 
28 € 00 

 
 407 euros 20 

 
VOUS ETES IMPOSABLE  
Vous n’habitez pas à La Chapelle des 
Marais 
 

 
360 € 

  
15 € 00 

 
4.20€ 

 
82 € 00 

 
 461 euros 20 

 
VOUS ETES  NON-IMPOSABLE  
Vous habitez à La Chapelle des Marais 
Subvention transport 55 € 00 

 
360 € 

 
180€ 

 
 15 € 00 

 
4.20€ 

 
28 € 00 

 
227 euros 20 

 
VOUS ETES  NON-IMPOSABLE 
Vous n’habitez pas à La Chapelle des 
Marais 
 

 
360 € 

 
180€ 

 
 15 € 00 

 
4.20€ 

 
82 € 00 

 
281 euros 20 

 


